[image: image1.png]





LIGUE…………………………………………………………………………………...

COMITE DEPARTEMENTAL ………………………………………………………... 

COMMISSION DE DISCIPLINE

DECISION DE LA COMMISSION DE  DISCIPLINE



                   (PREMIERE INSTANCE)
Séance du……..  à…….  heures 

La Commission de Discipline de ……….(Comité – Ligue) est réunie à :……………………
concernant l'incident survenu le ……………………………à ………………………………… 

mettant en cause MM. …………………………………………………………………………..


La Commission est présidée par M……..

Assisté de MM…… (nom, prénoms, qualités)
Le Président présente les membres de la commission. 

Secrétaire-Rapporteur  désigné : M…….. 
qui fait procéder à l’émargement des personnes convoquées et présentes et qui procède à la vérification de leurs identités (licence si elle est encore en possession et pièce d’identité en cours de validité)

CONVOCATIONS
Ont été convoqués devant la Commission de Discipline par LR/AR figurant au dossier disciplinaire :

M.M. (nom, prénoms)
Prévenus :

Témoins :

PREMIERE HYPOTHESE :

Les convocations ont été reçues, dans le délai de rigueur. 
DEUXIEME HYPOTHESE :
Les convocations, bien qu’envoyées dans le délai de rigueur, n’ont pas été reçues par leur destinataire pour la raison suivante : (adresse incomplète – erronée – refus de recevoir la LR/AR)

TROISIEME HYPOTHESE :

Les deux cas susvisés cumulativement (cas de pluralité de prévenus )  .


RECEPTION DE NOUVEAUX ELEMENTS UTILES AUX DROITS DE LA DEFENSE  (éventuellement)

La commission a reçu récemment de M…………………les documents suivants : 

……………………………………………………………………………………………..…….

Ils sont versés au dossier

COMPARUTION A L’AUDIENCE :  (après attente éventuelle de 30 minutes)
PREMIERE HYPOTHESE :
M/Mme……………………………..….. régulièrement convoqués se présentent à l’audience.

M/Mme………………………………….bien que régulièrement convoqué est absent, mais a transmis un courrier expliquant les raisons de son absence à savoir :…………………………………………………………………………………………..
M/Mme …………………………….…. bien que régulièrement convoqué est absent, mais a transmis un courrier demandant à être représenté par un avocat en la personne de Maître…………………………………
M/Mme ……. ………………………….régulièrement convoqué est présent et demande à être assisté d’un avocat en la personne de Maître………………………………………………
             Il sera statué contradictoirement.

M/Mme …….. …………………….....est absent, bien qu’il ait été régulièrement convoqué et qu’il ait signé l’avis de réception le : …….
Il sera statué par défaut à son égard.
La commission statue, en premier ressort, contradictoirement à l’égard de…. ……………….et par défaut à l’égard de ………………………….
DEUXIEME  HYPOTHESE : (après attente de 30 minutes )

M./Mme …………………………….… bien que régulièrement convoqués par LR/AR ne se présentent pas à l’audience.

Il s’avère que M./Mme …. ……............n’a pas retiré le courrier recommandé pour la raison suivante : ……………………...…. (adresse erronée – refus de recevoir le recommandé etc…)
En conséquence, l’audience ne peut se tenir.

La commission décide de tenir une nouvelle réunion le : (dans les vingt jours qui suivent)

Une nouvelle convocation sera adressée à M.M…..

TROISIEME HYPOTHESE : 
En cas de pluralité de prévenu dans la même affaire, dont la présence est  contradictoire pour les uns ( hypothèse 1) et par défaut pour les autres ( hypothèse n° 2), la commission décide de reconvoquer la totalité des prévenus. L’audience se tiendra donc à une date ultérieure.

AUDIENCE :

Présentation des faits et de la procédure : 
Le Président de la commission donne lecture des faits et des éléments de procédure en présence des prévenus et de leurs avocats (éventuellement) et des autres personnes convoquées (annexe 1)
   OU   :

La commission considère qu’en raison des troubles continus existants entre les parties en cause depuis plusieurs mois, il n’est pas jugé opportun, bien que suggéré par le code de discipline, de rassembler les personnes convoquées en début de séance.
Le rappel des faits, les poursuites vis à vis desquelles elles sont engagées et toutes les préconisations du code leurs sont présentés en début de leur auditions. 
Le Président procède ensuite à l’audition des prévenus (éventuellement : en présence de leurs avocats) 

A) M….

Il indique que …... 
B) M. …
Il indique que…
Le Président procède ensuite à l’audition des témoins cités :
A) M……….
Il indique que ….
B) M…………
Il indique que ….
Les prévenus (éventuellement assistés par leurs avocats) ont répondu aux questions posées par les membres de la commission. 

Après avoir donné une dernière fois la parole aux prévenus

OU

Après avoir entendu les avocats des prévenus en leurs plaidoiries, et avoir donné une dernière fois la parole aux prévenus,

La Commission se réunit, à huis clos, pour délibérer.

DELIBERATION : ( EXPOSE DES FAITS & MOTIVATION : indiquer précisément les faits reprochés et les motifs de droit : 1-  Précisez votre version des faits, votre intime conviction /2. Précisez la qualification des faits, la catégorie au vu du Code des sanctions)

Il résulte de l’audition contradictoire que :
-…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

En conséquence, elle considère que la responsabilité de M…. ……est (ou n’est pas) retenue.
SANCTIONS : 
Par décision contradictoire à l’égard de …. ………………….et/ou par défaut à l’égard de…

et en premier ressort, la Commission condamne M…. ……………………………………

à…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………....
OU
Relaxe  M… …………………………………….des fins de la poursuite sans peine ni dépens.

Fait à :

Le : 

Le Président de Séance




Le Secrétaire-Rapporteur
SIGNATURES  
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